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immeubles collectifs
Question écrite n° 63033

Texte de la question

M. Léonce Deprez appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au
commerce, à l'artisanat et à la consommation sur les inquiétudes exprimées par l'Union fédérale des
consommateurs (UFC - Que Choisir) à l'égard du retard pris, dans les arbitrages, du projet de réforme de la loi
sur l'eau. Souhaitant que « solidarité, transparence et démocratie soient les trois grands principes mis en oeuvre
au travers de mesures spécifiques », l'UFC demande la transparence tant dans la consommation que dans la
gestion de l'eau, notamment par la mise en place systématique de compteurs d'eau afin que les usagers
connaissent leur consommation et le juste prix de l'assainisement. Il lui demande la suite qu'il envisage de
réserver à ces propositions.

Texte de la réponse

Diverses mesures ont été prises ou décidées récemment pour développer l'individualisation du comptage de
l'eau, et ainsi favoriser une répartition plus précise des dépenses et une meilleure maîtrise de la consommation
par les usagers. Dans cet esprit, la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains
a aménagé les règles de vote dans les copropriétés pour faciliter la pose de compteurs individuels et, par
conséquent, la conclusion d'abonnements individuels avec le service de distribution d'eau et la facturation
directe à l'usager individuel. En parallèle, cette même loi prévoit une obligation pour les services de distribution
d'eau de procéder à une individualisation des contrats à la demande des propriétaires d'immeubles collectifs.
Lorsque cette demande émane d'un propriétaire bailleur, elle doit être précédée d'une information complète des
locataires sur la nature et les conséquences techniques de l'individualisation. Par ailleurs, le projet de loi sur
l'eau adopté en Conseil des ministres le 27 juin 2001 dispose que toute nouvelle construction d'immeuble à
usage principal de logement devra comporter une installation permettant la pose de compteurs d'eau froide. La
maîtrise de la consommation d'eau passe également par un renforcement de l'information des usagers sur leur
consommation et sur les pri. Un arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution d'eau, de collecte et
de traitement des eaux usées a précisé le contenu et la présentation de la facture, en vue d'assurer au
consommateur une information claire et détaillée. Cet arrêté est applicable à tous les services, quelle que soit
leur taille, depuis le 1er juillet 2000.
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